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ARRETÉ PREFECTORAL n° 2008-0965 du 6 juin 2008 

portant autorisation d'exploiter un élevage 

GAEC Raboisson — La Griffoul - 15190 LUGARDE 

  

LE PRÉFET DU CANTAL, Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le Code de l'Environnement et notamment le titre 1° du Livre V des parties 
législatives et réglementaires, 

l'arrêté ministériel du 7 février 2005, modifié par l'arrêté du 16 mars 2008, 

fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de 
bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de porcs soumis à autorisation 
au titre du livre V du code de l'environnement, 

l'arrêté préfectoral n° 2007-1134 du 2 août 2007 portant ouverture d'une 
enquête publique relative à la demande d'autorisation de rassembler trois sites 
indépendant et d'agrandir une étable et la stabulation par le GAËC Raboisson, 
situé sur les communes de Lugarde et Marchastel, 

la demande du GAEC Raboisson en date du 25 août 2006, 

les avis émis par les collectivités locales, organismes ou services consultés, 

l'avis émis par le commissaire enquêteur le 15 octobre 2007, 

le rapport et les propositions de l'inspecteur des Installations Classées à la 
Direction Départementale des Services Vétérinaires du Cantal en date du 4 
avril 2008, 

le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur, 

l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques en date du 28 avril 2008 au cours duquel le 
demandeur a eu la possibilité d'être entendu, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du code de l'environnement 
relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les 
dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 

par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que cette exploitation est une Jnstallation Ciassée soumise à 
autorisation en vertu des articles L 511-1 ei L 512-1 du code de



renvironnement et qu'il revient au Préfet, dans ce. cadre, 
d'apprécier si les inconvénients liés au projet sont .ou non 

‘ acceptahles au regard des intérêts mentionnés à l'article L: 511-1 
précité, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation telles qu'elles 
sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les 
dangers et inconvénients de l'installation tels que mentionnés à 
l'article L 511-1 du code de l'environnement relatif aux 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et 
de l'environnement, 

CONSIDERANT que les avis émis par les collectivités ou services consuités ont 
été pris en considération, 

CONSIDERANT qu'il a été procédé à toutes les formalités prévues par la 
législation des Installations Classées. 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, 

ARRETE 

PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 : EXPLOITANT TITULAIRE DE L'EXPLOITATION 
Le GAEC Raboisson dont le siège social est situé à La Griffoul sur la commune de 
LUGARDE est autorisé sous réserve des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
un élevage bovin de 90 vaches laitières (associées à une référence laitière 
supérieure à 300 000 kilos), 60 vaches allaitantes, leurs suites, 30 bovins à l'engrais, 
4 taureaux et 5 équidés. 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2.1: Liste des installations concernées par une rubrique de la 
nomenclature des installations classées 

  

  

RUBRIQUES Quantité classement 
2101-2 : élevage de vaches laitières 90 vaches laitières Autorisation sous la 
et/ou mixtes (>300 000 kg réf. laitière) | rubrique 2101-2 

+ 60 vaches allaitantes 
  

  

  

1331-IN : dépôt d'engrais à base de 24t < 1 250 t = non classé 
nitrate d'ammonium 
1432 : stockage de liquides 3.5 m° 3 ; 
inflammables Cap. éq. = 0.7 m° nee 
1434 : remplissage ou distribution de 3 m°h ap = , 
liquides inflammables : D. éq. = 0.6 m°/h < 1m = nor classé 
        2101-1 : élevage de.bx vins à l'engrais 30 places < 50% hon classé 
   



  

  

  

E RUBRIQUES Quantité classement 
2160 : stockage de céréales ou 
aliments du bétail générant des 52 m° < 5 000 m°= non classé 
poussières inflammables   
  

Article 2.2 : Situation de l’établissement 

Les installations sont situées sur les communes suivantes : 

  

  

  

      

Commune Lieu-dit Type d'installation 

Lugarde La Griffoul Bovin 

Lugarde La Griffoul Bovin 

Lugarde La Griffoul Fromagerie     
  

  

ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
L'installation et ses annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les 
différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté 
et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 4 : DUREE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou si elle n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 5.1 —- Modifications apportées aux installations 
Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 

d'exploitation où à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de demande d’autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 5.2 — Equipements et matériels abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. 

Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 

d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir 

leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 5.3 — Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2 du 
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 5.4 —- Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration 

_au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.



Article 5.5 — Cessaïion d'activité 
Lorsque l'installation, cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son 
exploitant en informe le préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification 
de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 
L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. 
En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autorisées : 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont 
vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si 
possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles 
sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

ARTICLE 6 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 
leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511-1, 
dans un délai de 1 an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la 
déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des 
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à 
l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à 
la juridiction administrative. 

A cet effet, l'exploitant notifie par écrit au préfet la date de la mise en service de son 
installation nouvelle ou de son installation modifiée ou rénovée. 

ARTICLE 7 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATION 
La présente autorisation, délivrée au titre de la réglementation applicable aux 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ne dispense pas le 
bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations prévues par les lois en vigueur pour 
la réalisation de son projet (permis de construire, permission de voirie, ete...). Les 
droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L'INSTALLATION 

ARTICLE 8 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS CLASSES 
L'installation est maintenue en parfait état d'entretien. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 
l'aménagement, l'entetien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau et de toute énergie en général, et limiter 
les émissions de polluants dans l'environnement,



- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées, 

- prévenir en toutes circonsta:ices, l'émission, la dissémination ou le- 
déversement, chroniques, ou accidentels, directs ou indirects, de 

matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité 
publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement 
ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Des dispositions sont prises notamment pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas 
d'accident, déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le 
milieu naturel. 
Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fuel et les produits 
dangereux sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement 

accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour la sécurité et la santé des 

populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 9 : PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 
Les dispositions de cet article ne s'appliquent, dans le cas des extensions des 
élevages en fonctionnement régulier, qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à 
leurs annexes nouvelles. Elles ne s'appliquent pas lorsqu'un exploitant doit, pour 
mettre en conformité son installation autorisée avec les dispositions du présent 
arrêté, réaliser des annexes ou aménager ou reconstruire sur le même site un 
bâtiment de même capacité. 

Sans préjudice de l'article L. 512-15 du code de l'environnement, dans le cas de 
modifications, notamment pour se conformer à de nouvelles normes en matière de 

bien-être animal, d'extensions ou de regroupement d'élevages en fonctionnement 
régulier ou fonctionnant au bénéfice des droits acquis conformément aux dispositions 
de l'article L. 513-1 du code de l'environnement, des dérogations aux dispositions de 
l'article 4 peuvent être accordées par l'arrêté préfectoral d'autorisation, sous réserve 

du respect des conditions fixées ci-après. 

Pour délivrer ces dérogations, le préfet, sur la base de l'étude d'impact ou de la 
déclaration de modification établie conformément à l'article R512-33 du Code de 

l'Environnement, impose les prescriptions qui assurent que ces modifications 

n'entraînent pas d'augmentation des inconvénients pour les intérêts visés par l'article 
L. 511-1 du code de l'environnement. 

La distance d'implantation par rapport aux habitations des tiers, aux locaux 

habituellement occupés par des tiers, aux terrains de camping agréés ou aux zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers ne peut 
toutefois pas être inférieure à 15 mètres pour les créations et extensions d'ouvrages 
de stockage de paille et de fourrage et toute disposition doit être prise pour prévenir 
le risque d'incendie. 

1. Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : = 
- à au moins 100 mètres des habitatior.s des tiers (à l'exception des Rene 
occupés par des personnels de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la: 
jouissance) ou des locaux habituelleme:t occupés par des tiers, des stades ou des 
terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi



que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers ; . è 
- à au moins 35 mètres des sources, des aqueducs eh écrulement libre, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les 
eaux Soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures 
maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ; 
- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et 
des plages ; 
- à au moins 500 m en amont des piscicultures et des zones conchylicoles. Des 
dérogations liées à la topographie et à la circulation des eaux peuvent être 
accordées par le préfet ; 

ARTICLE 10 - REGLES D'AMENAGEMENT DE L’ELEVAGE 
Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie, de la 
fromagerie et des aires d'ensilage susceptibles de produire des jus, toutes les 
installations d'évacuation (canalisations, ÿ compris celles permettant l'évacuation des 
effluents vers les ouvrages de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou 
de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état 
d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des installations annexes 
doit permettre l'écoulement des effluents vers les ouvrages de stockage ou de 
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux bâtiments d'élevage sur litière 
accumulée. 
A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et de la 
fromagerie, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité 
sur une hauteur d'un mêtre au moins. Cette disposition n'est pas applicable aux 
bâtiments d'élevage sur litière accumulée. 
Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau 
polluée vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers. 

ARTICLE 11 — INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour intégrer l'élevage dans le 
paysage. 

ARTICLE 12 — LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 
L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent 
que nécessaire en utilisant des méthodes et des produits autorisés. II tient à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées les plans de dératisation et de 
désinsectisation où sont précisés les rythmes et les moyens d'intervention. 

ARTICLE 13 — INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est à 
dire aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement) doit être 
immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant 
remet dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances 
de l'accident ainsi que lès mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

PREVENTION DES RISQUES 

: ARTIÈLE 14 — INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS



Article 14.1 — Protection contre l’incendie 
L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, 
notamment d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou 
privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, où de points d'eau, bassins, 
citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs 
dont les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 
° s'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un 

extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, 

° par la mise en place d'un extincteur portatif «dioxyde de carbone » de 2 à 6 
kilogrammes à proximité des armoires ou locaux électriques. 

Le cas échéant, les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée 
des bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la 
réglementation en vigueur. 

De plus les pétitionnaires respectent les prescriptions suivantes : 

1 - Accessibilité : l'établissement est desservi par une voie engin. 

2 - Défense incendie extérieure : Le pétitionnaire s'assure auprès de la commune et 
de la société fermière du réseau de distribution d'eau de la présence d'au moins un 
hydrant débitant 60 m°/heure pendant deux heures sous une pression dynamique de 
un bar situé à moins de deux cents mètres du projet. En son absence, le 
pétitionnaire ou la commune doit implanter : 

soit un poteau d'incendie de 100 mm, situé en bordure de voie, conforme 
aux normes NF S 61 213 et NF S 62 200 et fournissant un débit de 17l/s où 60 m°/h 
sous une pression dynamique de 1 bar. 

- soit une réserve d'eau qui respectera les caractéristiques suivantes : 

° avoir une capacité minimale de 120 m° utilisable en 2 heures et être alimentée 
par le réseau public. La capacité pourra donc être diminuée du double du débit 
horaire de l'appoint si celui-ci est au moins égal à 15m°/h, 

+ être accessible, aménagée et utilisable en tout temps par les engins des services 
de secours et disposer de : 

> 1 canalisation (ou ligne) d'aspiration de diamètre 100 mm terminée par un demi- 
raccord de 100 mm protégés par des vannes quart de tour. Les raccords se 

trouvent à une hauteur de 0,80 à 1 m maximum du sol et sont protégés de toute 
agression mécanique éventuelle. 

> une aire de mise en aspiration de 4 m x 8 m qui permet en cas de gel de réaliser 
une aspiration, : 

> une protection et un balisage adéquats de la zone, afin d'éviter toute chute de 
personne.



Son emplacement est défini avec le chef du centre d'incendie et de secours de 
CONDAT. 

Le Maire doit se rapprocher de la société ou du syndicat gestionnaire de réseau pour 
s'assurer de la faisabilité en matière de respect des débits et pressions précités. 

3 - Défense incendie intérieure : elle est assurée de la façon suivante : 

  

  

  

  

  

  
  

  

: Besoin théorique F = 
Bâtiment Surface couverte réactualisé (1/200m°) Disposition proposée 

B1 + extension projetée 420 m? 2 extincteurs à eau 2 extincteurs à l'entré 
Armoire électrique B1 4 extincteur CO2 À extincteur CO2 

1 extincteur à poudre|1 extincteur à poudre 
Cuves à fuel polyvalente polyvalente 

à . 1 extincteur à poudre|1 extincteur à poudre 

diclegmécnique polyvalente polyvalente 
. ; : 4 extincteurs à eau 

2 Stanton + extension 2 586 m 12 extincteurs à eau _2 à l'entrée sud 

Pro] + - 2 à l'entrée nord 

. 1 extincteur à poudre 
HexincteussIc oO vers le stockage de 

fourrage et matériel 

i extincteur à CO2 
{armoire électrique) 

Total 18 1       
  

4 - Divers : l'emprise du terrain est maintenue en parfait état de débroussaillement. 
Les dispositifs d'arrêt d'urgence de type « coup de poing » concernant les réseaux 
d'énergie sont visibles et facilement accessibles par les équipes de secours. 

5 — Désenfumage : conformément à l'article R 235-4-8, la stabulation principale, 
d'une surface supérieure à 300 m?°, dispose d'un dispositif de désenfumage naturel. 
Entrées basses pour l'air frais et sorties d'air vicié au faïtage, toiture équipée de 
plusieurs panneaux translucides (désenfumage efficace en cas d'incendie). 

Article 14.2 - Numéro d’urgence 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et 

près de l'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

- le numéro d'appel du SAMU : 15; 

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ; 

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de 
toute nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de 
l'établissement. 

Article 14.3 — Installations techniques 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées conformément aux 
dispositions des normes et réglementations en vigueur. 
Les installations électriques sont réalisés conformément aux normes et 
réglementations en vigueur et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au 
moins tous les trois ans par un technicien compétent. Les rapports de vérification et 

 



les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessairés suite à ces rapports 
sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de l'inspecteur des 
installations classées. . 
Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées 
et contrôlées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour 
l'exécution des dispositions du livre Il du code du travail. 

ARTICLE 15 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident, 
déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fuel et les produits 
dangereux sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement 
accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour la sécurité et la santé des 
populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. 

La distribution du fuel et son stockage sont réalisés suivant les normes en vigueur et 
pourvus des dispositions nécessaires à pallier un déversement accidentel dans le 
milieu naturel et des moyens pour lutter contre un début d'incendie. 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 16 —- PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 
L'alimentation en eau des bâtiments d'élevage se fait exclusivement par le réseau 
d’eau potable public. 
Les branchements des bâtiments au réseau d’eau potable public seront équipés d’un 
dispositif de dis connexion muni d'un système de non-retour. 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 17 — GESTION DES EAUX PLUVIALES 
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux 
effluents d'élevage, ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, 
elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont 
alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu 
naturel ou un réseau particulier. 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des 
silos en libre-service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par 
une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les 
protéger de la pluie. 

ARTICLE 18 — GESTION ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS 
Tout rejet direct d'effluents dans les eaux qu'elles soient souterraines ou 
superficielles est strictement interdit. 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes 
et les eaux suscentibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un 
réseau étanche et dirigées vers les installations de stockage ou de traitement des 
eaux résiduaires ou des effluents.



Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à 
éviter tout déversement dans le milieu naturel. 

- On entend par effluents :, 

Lec déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur 
les aires découvertes accessibles aux animaux, les jus d'ensilage et les eaux usées 
issues de l'activité et des annexes. 

- On entend par fumier : 

Un mélange de déjections solides et liquides et de litières ayant subi un début de 
fermentation sous l'action des animaux. 

Les effluents sont épandus sur des terres agricoles. La capacité de stockage, y 
compris sous les animaux dans les bâtiments et, le cas échéant sur une parcelle 
d'épandage pour les fumiers visés à l'alinéa précédent, permet de stocker la totalité 

des effluents produits pendant quatre mois au minimum. 

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou 
compostés sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous 

les animaux ou sur une fumière. Le stockage des fumiers respecte les distances 
prévues à l'article 19 et ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. 
La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même 
emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. 

LES EPANDAGES 

ARTICLE 19 — DISTANCES MINIMALES DES EPANDAGES VIS A VIS DES TIERS 

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, 

d'autre part, toute habitation des tiers ou tout local habituellement occupé par des 

tiers, les stades ou les terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de 
camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 

  

DELAI MAXIMAL 
DISTANCE MINIMALE d'enfouissement après 

épandage sur terres nues 
  

+ _Lisiers et purins, lorsqu'un dispositif 
permettant l'injection directe dans le 
sol est utilisé. 

° _Fumiers bovins et porcins compacts 
non susceptibles d'écoulement, 

après un stockage d'au minimum 
deux mois; 

+  Effluents après un traitement 

atténuant les odeurs. 

° Autres fumiers de bovins et porcins ; 

* _ Lisiers et purins, lorsqu'un dispositif 50 mètres 12 heures 
permettant un épandage au plus - 

près de la surface du-Sol du type \ Wu 
pendillards est utilisé : 

° Eaux blanches et vertes non st 

mélangées avec d'autres effluents. . _J 

15 mètres Immédiat 

  

50 mètres 24 heures 

  

        
 



  

Autres cas 100 mètres 24 heures 
    

  

En defiors des périodes où le sol est gelé, les épandäges sur terres nues des 
éffluents sont suivis d'un enfouissement dans les délais précisés par le tableau ci- 
dessus. 

ARTICLE 20 - MODALITES D'EPANDAGE 

Article 20.1 —- Epandages interdits 
Ll'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est 
interdit : 
- à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation 
des collectivités humaines ou des particuliers ; 

- à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et 
des plages ; 

- à moins de 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles, sauf 
dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté 
d'autorisation ; 

- à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 
mètres si une bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant 
est implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau ; 

- Sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant 
tout risque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ; 

- Sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les 
composts) ou enneigés ; 

- sur les sols inondés ou détrempés ; 
- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 
- sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole ; 

- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents. 

L'épandage par aspersion n'est possible que pour les eaux issues du traitement des 
effluents. Il n'est pas autorisé pour les eaux issues des élevages bovins si elles n'ont 
pas fait l'objet d’un traitement. L'épandage par aspersion doit être pratiqué au moyen 
de dispositifs qui ne produisent pas d'aérosol. 
Ces dispositions sont sans préjudice des dispositions édictées par les autres règles 
applicables aux élevages, notamment celles définies dans le cadre des programmes 
d'action en vue de la protection des eaux par les nitrates d'origine agricole ou du 
programme de maîtrise des pollutions d'origine agricole. 

Article 20.2 — Plan d'épandage 
1. Les effluents d'élevage de l'exploitation sont soumis à une épuration naturelle par 
le sol et son couvert végétal, dans les conditions précisées ci-après. 

Les apports azotés, toutes origines confondues (effluents d'élevage, effluents 
d'origine agro-alimentaire, engrais chimique ou autres apports azotés d'origine 
organique ou minérale), sur les terres faisant l'objet d'un épandage, tiennent compte 
de la nature particulière des terrains et de la rotation des ue 

La fertilisation doit être équilibrée et correspondre a aux capacités exportatrices réelles 
de la culture ou de la prairie concernée.



En aucun cas la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, .de telle sorte 
que ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors du champ 
d'épandage, ni une perrolation rapide vers les nappes souterraines .ne: puissent se 
produire. à 

La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la 
luzerne et les prairies d'association graminées-légumineuses. 

2. Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. Ce plan 
définit, en fonction de leur aptitude à l'épandage, les parcelles qui peuvent faire 

l'objet d'épandage d'effluents organiques. Il doit démontrer que chacune des 
parcelles réceptrices, y compris celles mises à disposition par des tiers, est apte à 
permettre la valorisation agronomique des effluents. 

Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants : 

- l'identification des parcelles (références cadastrales ou tout autre support reconnu, 
superficie totale et superficie épandable) regroupées par exploitant ; 

- l'identité et adresse de l'exploitant et des prêteurs de terres qui ont souscrit un 
contrat écrit avec l'exploitant ; 

- la localisation sur une représentation cartographique à une échelle comprise entre 
1/12 500 et 1/5 000 des parcelles concernées et des surfaces exclues de 
l'épandage en les différenciant et en indiquant les motifs d'exclusion ; 

- les systèmes de culture envisagés (cultures en place et principales successions) ; 
- la nature, la teneur en azote avec indication du mode d'évaluation de cette teneur 

(analyses ou références) et la quantité des effluents qui seront épandus ; 
- les doses maximales admissibles par type d'effluent, de sol et de culture en utilisant 
des références locales ou toute autre méthode équivalente ; 

- le calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles 
l'épandage est interdit ou inapproprié. 

L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à 
la connaissance du préfet. 

PREVENTION DE LA POLLUTION ET DES NUISANCES ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 21 : ODEURS ET GAZ 
Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, 
de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

DECHETS 

ARTICLE 22 : PRINCIPE DE GESTION



Article 22.1 — Séparations des déchets 
Les huiles usagées sont stockées dans des conditions satisfaisantes et sans 
mélange avec un autre produit ou déchet. Elles doivent être remises à un ramasseur 

agréé ou être transportées directement chez un éliminateur agréé. 

Article 22.2 — Stockage des déchets 
Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins 
vétérinaires, sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 

(prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les 
populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement. 
lis sont éliminés ou recyclés conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 22.3 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement brûlage à l'air libre 
de déchets est interdit. 

Article 22.4 — Cas particulier des cadavres d'animaux 
Les animaux morts sont entreposés sur un emplacement facile à nettoyer et à 
désinfecter. Ils sont enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités 
prévues par le code rural. 

Le brülage à l'air libre des cadavres est interdit. 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 23 : Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens 
émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement sont complétées en matière d'émergence par les dispositions 
suivantes. 

Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. À cet 
effet, son émergence doit rester inférieure aux valeurs suivantes : 

Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 
  

  

  

Durée cumulée EMERGENCE MAXIMALE 

d'apparition du bruit particulier T admissible en db (A) 
T < 20 minutes 10 

20 minutes < ou = T < 45 minutes 

45 minutes < ou = T < 2 heures 

2 heures < ou =T < 4 heures 

T > ou = 4 heures Oo 
Oo
 

©
 

  
  

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 
db (A), à l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 

L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque 
l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en 
fonctionnement. 

Les niveaux de bruit sont appréciés par ie niveau de pression continu équivalent Leq. 

 



L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs 
fixées ci-dessus : . 

--en tous points de l'intérieur des habitations riveraines.des ‘tiers ou des locaux 
. riverains habituellement occupés par des tiers, que les-fenêtres soient ouvertes ou 
fermées ; 

- le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de 
ces mêmes locaux. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et 
autres matériels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à 

la réglementation en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 

2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à 
être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

SURVEILLANCE DES EMMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 24 — AUTOSURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 
L'enregistrement des pratiques de fertilisation azotée est réalisé par la tenue à jour 
d'un cahier d'épandage pour chaque parcelle ou îlot cultural. Par îlot cultural, on 
entend un regroupement de parcelles homogènes du point de vue de la culture 
concernée, de l'histoire culturale (notamment pour ce qui concerne les successions 
et les apports organiques) et de la nature du terrain. 

Le cahier d'épandage doit regrouper les informations suivantes relatives aux 
effluents d'élevage issus de l'exploitation : 
- le bilan global de fertilisation ; 

- l'identification des parcelles (ou îlots) réceptrices épandues ; 
- les superficies effectivement épandues ; 
- les dates d'épandage ; 
- la nature des cultures ; 

- les volumes par nature d'effluent et les quantités d'azote épandues, en précisant les 
autres apports d'azote organique et minéral ; 

- le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ; 
- le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe). 

En outre, chaque fois que des effluents d'élevage produits par une exploitation sont 
épandus sur des parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d'épandage 
doit comprendre un bordereau co-signé par le producteur des effluents et le 

destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage : il 
comporte l'identification des parcelles réceptrices, les volumes par nature d'effluent 
et les quantités d'azote épandues. 

Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées, EF



DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 25 - tr 
Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions du présent arrêté, il sera fait application des sanctions administratives 
et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 26 - 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de LUGARDE et pourra y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté, concernant notamment les motifs qui ont fondé la décision 
ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à ladite 
Mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement 
de cette formalité est dressé par les soins du Maire. Le même extrait est affiché en 
permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Une copie de cet arrêté est transmise à la commune de Marchastel. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département du CANTAL. 

ARTICLE 27 - 
Le présent arrêté est notifié au GAEC Raboisson. Monsieur le Secrétaire Général de 
la Préfecture du CANTAL, Mesdames et Messieurs les Inspecteurs des Installations 

Classées de la Direction Départementale des Services Vétérinaires, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à AURILLAC, le @ & JUIN 20üt 

LE PRÉFET, 
Pour le Prétes 

et par délégation 

Le Secrétaire éral 

Dane: MÉRIGNARGUES




